
Il ne doit pas coûter plus cher au marin 
français qu'au marin anglais. Il Jaut i j ^ c i 
admettre en lr»ncl.is#*Tas imiU|>ra» qui T 
servent à la constructiotJfc»iilvweÉ. 

Celte nouvelle exception au principe de 
la protection est discutée ici Dans ce dé
bat, la question de l'identique et de l'é-
i]uivalent passe-1 elle inaperçue? Non. 

Le Gouvernement provosait t'équivalent. 
Il interprétait ainsi la législation.Un auien-
dénient fui propose. On 'disait : Nous de
mandons que celle faculté exceptionnelle 
de-î"4rlfcte 1er ne puisse s'appliquer d,u'à 
I wfeutiquv. Le début s'engage. Nous dis
cutons, flods disons : Véns stériliserez la 
l'aOuité'Mr cette interprétation.L'identique 
sent, c'é*M lé condamnation au Iran-sport 
de-ti matière à travers le territoire, de 
telle sorte qu'elle coûterai! plUs cher au 
coTtStrtiOfeur que s'il l'achetait dons l'usine 
voisine. C'est une impossibilité matérielle 
quant a la constatation. 

On supprimez l'article ter, ne créez pas 
cet avantage au i/iarche français ou creez-
le d'une manière utile, et faites en sorte 
que l'Importation en Franchise s'opère dans 
les conditions de l'équivalent et non de 
l'ijea tiqué. 

(Liaaaetiilemeni fut repoussé à une im-
menael majorité. La docirue de l'identique 
fut condamnée. L'article 1er resta tel qu'il 
est. 

C'est dans ces termes que se pose la 
discussion et que nous sommes appelés à 
la discuter de nouveau, alors qu'aucun de 
nous n'a oublié le débat qui s'est agité 
daas une autre enceinte ei. qui a jeté sur 
la question des acquits à caution de vives 
luatéores. 

Et d'abord, en quoi consiste l'opération? 
il y a':des mot» qu'il importé de définir, 
parce qu'on los emploie sans y attacher 
une signification précise. On a parlé 
beaucoup de ce trafic dès acquits à cau
tion: Voyons ce qu'il est. 

Un constructeur de machines, un fabri
cant de raiis veut livrer à l'étranger quel
ques-uns de ses produits. Il demande à 
l'administration l'autorisation d'importer 
en franchise une quantité de fonte ou de 
fer équivalente en poids aux machines. 
aua .produits qu'il veut réexporter. 

Si.le constructeur est placé sur le litto
ral, il laisse la marchandise importée sans 
recourir au système de l'équivalent; s'il 
habite.lu centre de la France, il ne l'ait 
pas.wdyager la marchandise importée de
puis le littoral jusqu'à son usine, parce, 
que,la marchandise, pondéreuse, encom-
branU-, se grèverait de frais considérables 
et quieuléverait le bénéfice qu'il recherche 
par l'entrée en franchise. 

Dans son.usine, il use de fer ou de fonte 
IHmaUu— et quant au fer et à la fonte im-
potlés, il les revend sur le marché fran
çais. 

Voilà l'opération tant qu'elle reste entre 
les mains du constructeur du centre. 
L'avantage est celui ci : le cours du fer 
est i je suppose, en France, de 25 fc. su-
perceur au cours en Angleterre. En reven
dant sur le marché français ce qui coûte 
25,,fr. de plus en France, il fait un béné
fice, de 25 fr. par tonne et se met dans la 
position où se trouveraient les Anglais 
pour exporter sur le marché étranger. 

Mais l'opération s'est peu à peu sim
plifiée ou aggravée, suivant le point de 
vue, auquel on se place. 

Au lieu d'importer la marchandise , 
lorsqu'il a obtenu l'admission en franchise 
à charge de réexportation, le constructeur 
vend, son pouvoir d'introduction à un tiers 
qui a besoin d'acheter du fer et qui, muni 
de ce pouvoir, obiienl, moyennant un prix 
détermine, du fer à meilleur marché que 
sur le marche irançais. 

Ce prix représente I écart entre le cours 
du, fe,i en France et en Angleterre. Quand 
l'acquit, à caution, ou plutôt le pouvoir 
d'introduction vaut 2 l'r. 30 c , cela veut 
dire que, sur les deux marchés, le 1er an
glais vaut. %. fr. 50 c. de moins que sur 
le marche français. 

Examinons le fond des choses. On ne 
conteste pas, le principe de l'admission eu 
franchise. c'esA-a dire la faculté d'iniro-
d ii ire du. 1er ou de la foute, >ous coiidinoi 
de réexportation. Mais il y a trois inté
ressés dans là question : le constructeur 
du litipral, le consJructeui- de l'intérieur 
et le fabricant de fer ou de fonte, quelle 
que soit sa position topographique. 

Entre les constructeurs quel est le dé
bat "? Le constructeur du Nord dit à celui 
du Centre. ; La réexportation doit .se faire 
à l'identique. Moi seul, .constructeur du 
Nord, je pourrai en profiter, parce que 
vous, constructeur du Centre, vous verrez 
voire action paralysée par les (rais de 
transport. Le constructeur du Centre re
vendique au contraire l'équivalent, et nous 
nous trouvons entre ces deux prétentions 
opposées. 

En bonne économie politique, les pré
tentions du Nord sont elles admissibles ? 
Quel est le but de la loi de 1836 ? C'est 
de favoriser le travail national. Elle ne 
s'arrête pas aux conditions lopograp hiques 
à la résidence.-Ce que le législateur de 
1836 a voulu, lorsqu'il a créé celte soupape 
au régime protecteur, c'est le développe
ment du travail national. Pourquoi alors 
le paralyser par.ee système impraticable? 
pourquoi ne pas constater si la machine 
qui ressort est faite ou n'est pas faite avec 
la fonte importée ? 

Quoi! vous allez imposer l'io'. niique au 
constructeur du Centre pour que les mar
chandises qu'il fera venir a son usine 
soient grevées de frais parasites qui en 
augmenteront le prix I Evidemment, la 
prétention des constructeurs du Nord n'est 
pas soulenoblc. 

Vovons les fabricants de fonte et de fer. 
On importe en franchise temporaire des 
fontes cl du fer. on réexporte des machi
nas, des rails ou fers en barre, et des ob
jets de; fabi ieuijbn caurafjie. 

Eti nVoyerin'c, on impor'.e 60 à 70,000 

tonnes de fonte. Celle, importation, si la 
T talion n'existait pas. ?e fer 

pp>ime"ta Acuité «e reelpori 
portation de ces 60 ou 70,000 tonnés l'e 
fonte importées sont en effet absolument 
nécessaires à la fabrication des fontes 
moulées en France. Ces fontes ont une 
qualité spéciale que nous n'avons pas en» 

..£OJ'e„oble&uejrle_ia, Junte française,., si .ce 
n'est loui récemment et dans un établis
sement nue je pourrais nommer. 

L'importation dé la fonte, avec bu sans 
droit, s'opérera donc toujours sur lé mar
che français et pèsera sur l'ensemble de 
la consommation. Mais, en revanche, les 
62,000 tonnes de fer qui ressortant aujour
d'hui ne ressortiront' pas. Voilà tout ce 
qu'on gagnerait. 

Lés fabricants du Nord se plaignent 
d'une Influence exercée par cette impor
tation sur leur marche. Cette influence est 
réelle. Vous importez, disent-ils. des1 mar
chandises en franchise , vous les vendez 
sur ie marché du" Nord. Il' est evidehf 
qu'elles rJèsenl sur notre fabrication et sur 
la consoihtnaiion intérieure. 

L'argument à de la veri'é ; mais, re-
fléehis-ez-y, — car là es ' toute 14 ques
tion, — le lendemain du jour où la réex
portation lie sera plus posstnlëpar le refus 
de l'admission temporaire, le* 62,0(10 
tonnes de 1er qui se fabriquent dans les 
forges du Centre et du Midi ne seront pas . r- . 
réexportées. La'quantité fabriquée ne di- I servée. 

principe, n'en demandez pas la suppres-
. .slnn-ii est nécessaire au travail national, 
"tftdasf^lâcfli âjicà •vfttèmeiu.fe la France 
Ti iTrfrûflt^uanaune voie de1 prbgYè* qui a 

déjà éveillé l'attention et ia préoccupation 
de ses voisins. (Très-bien! très-bien!) 

arrive maintenant anx^ndus-tt 
ds celle^ à%m laines E U f s e 
es sont «fes^cWridilioiS^cWto-

uj uiues '! 
L'industrie de la latne est placée sous 

une tarification au moins égale à çe l̂le 
dés pays voisins Eh Belgll)lie^ enfuisse , 
dans le Zoilverein, en Autriche. [és\ fiés 
de laine sont moins protèges ~ que' chez, 
nous.' 

Nos tarifs sur cet article sont ad Valorem. 
On a beaucoup critiqué celte nature de 
lartts-.'|Eh bien, lélltt , ië'chauyre | ci leurs 
lis'sbs sbnt soja mi s1 a des tards spécifiques; 
de. mèihe les cii'bns, sauf les toilespeintes 
qui fraybht 1* u'iD'Hé lëtir Véréor. 

Nous avons donc employé selon, les pos-
sibilnes l'un ou l'autre système d̂ e. tanf. 
lis ont l'un et l'autre leurs avantages et 
leurs inconvénients. 

Le droit advaloiem est le plus vrai, le 
plus exact, car il suit lés oscillations de 
la valeur des marchait lises. ' Il hausse, 
quand elles hausseh1 et quand elles bais-' 
sen<, il diminue. Quand lés laines, ont 
varié ju-tqp'à 50 0,6 de leur valeur, le 
droit ad valurent a suivi le mouvement et' 
la proportion du droit a été ainsi con-

adi|lle, puissante, pouvant lutter à l'inlé-, 
rieur,et,conquîtir les marches étrangers ?• 
^rès.JJten t très-bien !) 

OnTioat dit pourtant q'ue'Tliraustrtenle 
Houtiaix a* subi des pertes considérables. 
Je ne me pas qu'en 1861 elle n'ait éprouvé 
de» perles et des embarras. J'ai dit que 

ne ftkaiterais à part la question de la 
'érlle'de 1867 : je n'envisagerai donc la 
question rie Rnuhaix quo daau oeo-trait» 
généraux. 
I En,,ft^(, l'imppr^lioftddutjssus^iwtlaia 
analogujes à ceux qui se faon juenj à Bou-
baq, était de 3d radions. En, 1x66, cettsi 
importation tflprM,* 2V&7.QO0O IL15*> 
avait,, eu aucune progression de .1862- ta 

Pecdajtl ce ,temps, les étoOe^niélàngées 
et diVjer^es.se çomppttajqut; ainsi.; 

È,a . rlSpl, 1 exportation était de 
' i ^ | W p i t f n ; J | ^ t * e M e . , e x i p « r t « * * M ) n 
était de i fil ,410,000 ; de le'le sor,e qu'en 
Cinq aqnées, il y avait 45 millions d» phts 

minuera pas. Le mouvement dé là produc
tion est commandé en eflet aux indus
triels par la nécessité d'affaiblir leurs frais 
généraux et par le développement de la 
consommation même (L'est vrai !j Et alors 
ces 62,000 tonnes viendront des marchés 
du. Midi peser sur ceux du Nord et les 
écraser. 

il y avait jadis debx marchés régula
teurs du prix du fer, celui de Lyon et 
celui de Paris. Le prix à Lyon était p'us 
élevé qu'à Paris. Mais aujourd'hui, par 
suite des facilités de communication») tes 
prix se sont nivelés sur les deux marches 
C'est pour cela que le lendemain de la 
suppression des acquits à caution, les 
62,000 tonnes des marchés du Midi vien
dront écraser les cours sur les marchés 
du Nord. 

J'ai parlé d'une quantité de 62.000 
tonnes réexportées, et c'est là un chiffre 
trop minime, car. il y a un déchet consi
dérable entre la quantité importée et la 
quantité réexportée; suivant le degré de 
perfection auquel a été poussée la fabri
cation, le déchet est de 10, 15 et jusqu'à 
20 t>|0. Donc, quand vous importez 62,000 
tonnes, vous en réexportez 62,000, plus 
20, peut-être 30 0|0. Le résultat du sys
tème des acquits à caution est ainsi d'al
léger le marché français au profit de 
l'indu trie. Et le jonr où l'on supprimerait 
les acquits à caution pour donner satis
faction à quelques esprits chagrins, ils ne 
seraient un ins'anl soulagés que pour re
tomber plus malade le lendemain. 

Cependant je reconnais que les admis
sions temporaires ont donné lieu à quel
ques fraudes et à quelques abus. On a im
porté des marchandises qui avaient déjà 
reçu une véritable main-d'œuvre, cela 
était contraire à l'esprit ue la loi de 1836. 
Aussi, malgré le vote récent du Sénat, le 
ministre du commerce a-l-il fait un rè
glement nouveau qui, pour empêcher le 
retour des abus, a presque porté atteinte 
au sys'ème des acquits à caution. 

M. Haentjens. Le ijnisire a eu tort. 
M. l e minis tre . M. Haentjens n'a' pas 

été le premier à le dire, et son opinion a 
clé partagée par un cer'airt nombre de 
chambre.^ de commerce. Quoi qu'il en soit, 
ce règlement, en maintenant le délai de 
réexportation à six pour les constructions 
de machines, l'a réduit de six mois à trois 
pour les objets de fabrication courante. Il 
a exige Une transmission expresse des 
constructeurs, une constatation article par 
article, un certificat prouvant que chacun 
d'eux sort bien de l'usine, que ta quantité 
exportée répond bien poids pour poids à 
la quaAlilée importée ; enfin une série de 
oit^ores et de précautions que je ne puis 
libeller à cette tribune, mais qui sont tel 
ietnent minutieuses que, depuis le corn 
mencemeni 'le ces débats, les réclamations 
arrivent de toutes parts. Mais ce ne sont 
plus les maîtres de forges; ce sont les 
constructeurs qui se plaignent aujourd'hui. 
Ils disent qu'on paralyse la puissance de 
notre exportation, qu'on enlève au travail 
un de, ses principaux éléments. Une seule 
chambre de commerce se déclare satisfaite, 
c'est celle de Besançon. 

Telle eàt la situation du Gouvernement. 
Il fait, des efforts géminés et quotidiens 
pour donner satisfaction à tous les inté
rêts, pour faire cesser les abus et con
server au travail national sa puissance, 
son autorité et son mouvementd'expansion 
(Très-bien! très bien!) 

Voyons un peu ce mouvement d'expan
sion. On exporte poids pour poids, mais 
ce qui sort fournil bien plus à la main-
d'œuvre que ce qui entre. La fabication 
de vingt tonnes de fer ne représente en un 
an que le travail d'un ouvrier. Au con
traire, un ouvrier pour faux, faucilles, 
taillanderie, etc., ne consomme qu'une 
tonne et demie en un an. 

M. Pouyer-Querlier disait que la fabri
cation du fer donnait à peine 68 millions 
de main-d'œuvre. M. le ministre du com
merce a parlé, dans la discussion du 
Sénat, de 100 millions, mais de 400 mil
lions, y compris les bénéfices. Au reste, 
dans Tes 140 millions d'exportrtion , la 
majeure partie appartient aux salaires, 
parce que, je l'ai prouvé, ce qui sort sous 
tant de formes fournit considérablement 
à la main-d'œuvre. (C'est vrai!) 

La question est toujours à l'étude. Com
me je l'ai expliqué, le ministre du com
merce a cherché avec le plus grand soin 
à concilier tous les intérêts. Quant au 

i «ïuaaTtefl ! * , , . , _ , . _ . „ _ , _ 
Roubarx ? il faut le dire à l'éternel hou-

il passé dans celte cité de 

Mais la difficulté de ce'tarif est dans 
l'inexactiiude des déclarations que .peu}, 
faire l'importateur, pour s'exonérer d une 
partie du droit. 

Eh bien, par une précaution qui n'est 
pas suffisamment appréciée, le Gouverner 
meut a voulu que les déclarations, ou 
plutôt les évaluations, ne pussent pas 
être faites partout. Ainsi res lajnes qui 
entrent soni plombées â la frontière; elles 
arrivent à Paris, et là elles sont experti
sées, non pas par la douane, mais par 
des experts choisis parmi les négociants 
de Paris. Et, si la déclaratfttf "paflhVfrau
duleuse, on exerce le droit de préemption, 
ou bien l'expertise force l'importateur en 
recette. 

Voici un fait récent. Un importateur 
déclare des marchandises à 4 ou 10 OrO 
au-dessous dé leur valeur ; ce qui lui 
épargnait à peine 112 0)0 ou t 0|0 du droit. 
Il esi poursuivi, et se défend en produi
sant la facture de son vendeur anglais. 
Eh bien, la facture a été reconnue falsi
fiée, et non seulement l'importateur • dû 
payer le droit et l'amende, mais il a été 
déféré aux tribunaux et condamné à nn 
an de prison. (Très-bien I très-bien !) 
Voilà eomrrent s'exécute ce tarif qu'on 
disait si facile à'éluder. Ainsi, l\'> 0|Q, 
1 OiO, voilà tout ce que peut gagner la 
fraude, et non sans danger. 

Et voilà aussi pourquoi c« mode de tarif 
est le plus vrai, le plus sincère; il suit, je 
le répété, les variations de la marchan
dise. 

Les tarifs spécifiques ont l'avantage 
d'une perception rigoureusement mathé
matique, connue d'avance, plus commode 
parcouséquent pour l'industriel; mais,dans 
certaines circonstances, ils sont tout à fa;t 
impuissants. Ainsi les cotons files n° 20 
sont taxés à 15 centimes. Or, la matière 
a passé de 2 fr. à 7 fr. 50 le kitogr. pur 
suite des événements d'Amérique. 

Le tarif est resté Axe et il a semblé 
alors très faible. Si le droit avait ete ad 
valorem, il aurait suivi les variations du 
prix. Ainsi ce tarif a cela de bon qu'il est 
mathématique, et que le négociant sait ce 
qu'il devra payer ; mais il est impuissant 
à suivre les fluctuations du prix. 

Je reviens à l'industrie i e la laine. Son 
outillage s'est-il améliore ? Je le demande 
à tous les hommes spéciaux : depuis 1860 
cet outillage ne s'est-il pas transformé jus
qu'à la perfection par l'emploi des métiers 
mécaniques? Ii y a eu des dépenses consi
dérables. Oui. ei cependant je me souviens 
que lorsque hon.s préparions le traité de 
commerce, les fabricants nous disaient . 
< Si vous n'aviez ptas supprime les pro
hibitions, nous aunoris améidré notre 
outillage. Si nous ne sommes plus pro
tèges, nous ne construirons plus un mé
tier. » 

Or, dès la première année, l'outillage 
ancien était abandonné, les vieil *es ma
chines avaient disparu, et par ses machi
nes perfectionnées cette industrie se' pla
çait sur un pied d'égalité avec l'Angleterre. 

Est-ce que sou travail s'est atlangui ? 
En 1859, les importations étaient de 125 

millions de francs pour tes laines en masse ; 
la reexportation était de 8,900,000 francs. 
Doue les manufactures françaises en em
ployaient pour 116 millions. En 1866 on 
importait pour 272 millions de francs, on 
réexportait 50 millions, restaient 222 mil
lions. Ainsi, en sept ans l'augmentation 
de la fabrication française a été de 90 0/0. 

Je reconnais que la disparition du coton 
a joue un rôle sérieux dans le mouvement 
de l'industrie de la laine «et l'activité. 
Mais, tout en faisant la part de cette cause, 
je constate une augmentation énorme de 
OOOiO. 

Voyons les importations. Il n'y avait 
plus de prohibition, l'invasion dont on 
nous menaçait pouvait donc s'accomplir. 
Or, en 1867, il entrait pour 8,400,006 fr. 
de laine, 43 millions de tissus. Ou ex
portait 5,900>,000 fr. da laines et 283 mil
lions Ue tissus-

En 1S67, les laines exportées arrivaient 
à 33 millions, les tissus à 283, tolal 316 
millions. C'est-à-dire que le mouvement 
avait augmenté de 120 millions en six ans. 

A la dernière séance, je vous disais que 
je n'apportais pas ici des théories mais 
des faits. Eh bien, est-ce exact ? Voyons ! 
Une industrie qui a doublé sa consomma
tion de matière première, qui exporte 316 
millions de produits, le quart de sa pro
duction totale, est-elle une industrie virile, 

beur de .^industrie roubaisienne ;,.le cou
rage, T enèrgie.éi.ajeni .revenus ;, l/o^Ullâge 
ancien .avait été, abandonne, l'outillage 
nouveau avait été adopté,'fes, poastiuciious 
imjuorta,n,tes avaient, ete faites,, des som
mes çonsjdérabiç* avaient été dépensées. 
Enfin les industriels avaient masure l'ho-
r z<>n avec la résolution qui convient AUX 
(tiiirieuses traditions de celte grande cité. 
(Tre'srr.b'en ! JrMJwM?» Ô 

Ce langage, je, l'emprunte à un industriel 
du Nord qui, dans soft rapport, sur l'Ex-
posilmn de 1867, déclare qu'à Roubaix os 
s'élait attardé dans l^s anciennes coutume» 
de l'industrie, /'émotion fut deue grande 
quand, par le fait du traité de commerce, 
on se trouva en présence ds l'industrie 
plus expérimentée, mieux outillée, des 
tissages anglais. Les habitants de Brad-
ford menaçaient le marche français ; mais 
les habitants de Rouba x acceptèrent 
résolument les sacrifices et la concurrence. 
Les résultats acquis, est-il dit dans ce 
rapport, ne répondent pas e.icore AUX 
efforts qui ont été faits ; mais dans quel 
ques années ou pourra apprécier la s i 
tuation. 

Voi'à romment M Seydoux apprécie 1rs 
efforts qui ont été faits à Roubaix. (Mou
vements divers.) 

Permettez moi de vous soumettre une 
réflexion. Vous voyez que les métiers à la 
main ont fait place aux métiers mécani
ques qui produisent six ou sept fois plus. 

Cette révolution s'est accomplie dans 
presque toute la Normandie, et surtout à 
Mulhouse. Qu'est-ce que cela veut dire ? 
Gela veut dire que le salaire est assuré à 
I ouvrier français. 

Dans le système ancien l'ouvrier était 
propriétaire de son métier. Le jour où la 
consommation se resserrait, le fabricant 
qui donnait des commandes à l'ouvrier 
cessait, d'en, donner, et l'ouvrier courait 
toutes ies chances funestes de l'industrie, 
son sa'aire était, atiei.nl parce que te fa
bricant renonçait à la production en atten
dant la fin de la. crise. 

Aujourd'hui la si i nation a bien changé. 
L'olea de l'industrie ne porte que sur une 
tété. Celui qui en a toutes les chances i e 
gain est malmenant exposé aux chances 
de perte, et l'ouvrier à son salaire fixe. 
(C'est vrai! — Très-bien!) 

Le métier à la main, c'était l'obligation 
imposée à l'ouvrier de supporter la crise. 
Le métier mécanique, c'est l'obligation' 
pour 'l'industriel d'en supporter la plus 
grande part. 'Je le repèle c'e&jj pour l'ou
vrier le salaire fixe désormais, c'est un 
garantie contre la misère (Très-bien! très-

>•" ' ) 
Quelques mots sur le lin et le chanvre : 

là encore nous allons trouver des progres
sions inouïes Et d'abord le traite de com
merce a été très-prudent sur les lins et 
les chanvres. 

Les fis et les tissus de lin n'étaient pas 
prohibés avec la Belgique. Des trajtes avec 
cetie puissance avaient autorisé les im
portations- Le traité de commerce n'a que 
légèrement modifie les tarifs à cause de 
l'introduction du jute. Ej' '§fj$r 8eMe in
dustrie du lin possed'aif kvuf^O Drbjjhes, 
elle en à maintenait IlS.OiXL Elle a re
nouvelé ses machides et ses moteurs. 
Quelle /quantité île1 matière étrangère qli-
li.>ait elle avant le traité de Commerce ? 

En 1899, on a importé rtbtir 28'rhfifions 
de lin et pour 5.700,OOê fr. de chaHvrè ; 
on a réexporté pour 2,*00;000 fr. et ri est 
resté en France pom-3^3003,000 d<> pro
duits étrangers en 1*59. 

En |867 , le lin a été, importe pour 
75.648.()QP fr. 

Le çiwnvre, pour, 8,372,000 fr. 
Lé jute, pour 9 millions. 
Les réexportations sont, représentées par 

I^SOQOdQ.fr.., et'Ll 'est resté pour 80 mil
lions 33d,QOQ. fr. de matières premières. 

Voilà fe mouvement de progression; : 
différence. 150 0)0. 

M. Thiers C'est â cause de l'absence 
du cbîopj, 

M. lé ministre . Je le reconnais ; mais 
ce que je veux établir, c'est que, sans re
culer devant le traité de commerce, cette 
industrie s'est développée; et si vous 
voulez que je dise ma pensée, le retour 
du coton a élé une des causes de la crise 
qui nous afflige. 

Quel a été le mouvement de nos impor
tations et de nos exportations ? En 1867, 
nous avons importé pour 1 2 millions de 
fils de lin et pour, 14 millions de tissus, et 
nous avons exporté pour 30 millions de 
tissus, tandis que nous n'en exportions 
que pour 10 millions en 1859. Voila l'état 
du marché. 

Aborderai-je maintenant l'industrie du 
coion? Je reconnais que cette industrie a 
été en proie à des perities désastreuses; 
la guerre d'Amérique lui à imprimé un 
régime tellement révolutionnaire que je 

[applaudis en mémo 
t'aient pas été plus 

ns idajj inJesBlH uient) J'ai là eutre 
marris le-reJeve^ow variations des prix 

du coton pendant la guerre d'Amérique; 
on y voit d'un trimestre à l'autre des écarts 
allant du simple au double, et par année 
du simple au triple, et même sa qua
druple. 

- Il oot aioô do eossovsip is perlsrhsMea 
profonde qui devait résulter de ces fluc-

ach«#-la maireWT»nCTtTWre à DwrpnlTWV 
vait venqreotasvbn»duéts sn m*\ fisfl}èlsvé 
quand sursAnaii.l'elevation du Drii\4s la 
matière-pWmiSre trv.WMmdreWrJr de 
ses marchandises ; il-réalisait a.insi d'é
normes bénéfice»; p>r t§ïi*ép1e%ltl qVi 
avait pa je >* matière precattm» bfH -et 
même 7 fr. 4* le kilogramme, se ireavait?" 
si la .baissa arrivait quand ili «eaât «aowra' 
déte-ileur ri'ttn stock,' avoireirtre htunlJÉWv 
des marchandises dépréciées^ i©*te*«'tta< 
régime, j'ow» de dires 'ééletère poon'h*-
dusirio. , .•- in i 'n HO t••< 

Un autre mal vint s'bJou|e« a ceJu*'Ui : 
le mal d e l à spéculation ysi «e t'agiotèg* y 
on Sf-foué en F o n c e «t en AtiglsteiVPjwJtS 
pendant de» années^ sur te notaé. oamrn»' 
on joue sur.'les trois six et su» his vsleaiesf" 
do Bourse. (C»ssi « m l shest vras'I^iiTiw • 
durslrte du ootou a KSJ»S doute ' lMëue«ns> 
souffert, «les industriels imprudent» y ont • 
perdu leur rorioue, sinon leur eoasiaëru-
lion; mais liAdustri* 8 grand» héeHinttoin»; 

Îe ôwill ion» do broche» qu'eHe «bmpiait 
n 1860,.eih» est anri«se d &,i*Oj9*êi et 

elle a renouveiésom »»a«illhg» énnseft M 
huit années,eu y iairodoisaai tods les s»*-
fectionnetnenis Hégaalés dans l'idiÉostrie 
an45iB.se. •»'"•• le ' 

Lo Normandie elle-même, qui s* prwfrit 
si ainèremeat par la bouche de sësdéoÉ-
les, a augmente le nombre dfe sea b^Ocne* 
depuis *860. •>:•• I ' wifiTitraft 

M. Pouyar Quartier. E«es « s » arHBP 
tees aujourd'hui. ' "•' •"•"' 

M l e ministre-. Elle» sont: arrêtées? 
Vous avez uiminaé le nombre de t e s ste1-
liers, mais vous avez augmenté celui de» 
broches, et; il y S q;u>lquee irlioiS, tiotis 
avons vu fonder a floSem nw i » 
blissontent coashMrabl» faisant" 
40,000 broches. _ ^ ^ ^ ^ _ ^ 

M. Pouyer-Quartier. Il' est ttfidé ! 
(Bruit.; '> , 4 «<-«I 

M., le prés idant Schneider. Je v<ws 
prie M. PeuyerQiertier. 'âé^h&^itm'ytiùÉ 
faire un monopole d*interrftptioH8V'ToTt|fa- ' 
avez développé vos idées ; permette^ 'd 
M. te ministre de répottdre. 

M. Roul leaux Dngagre. C'est èféhtfbsfe-
ment qu'on dit ruine marche et COillnme 
son travail. '"' •' 

M. la minis tre . Comment voulez-vOtts 
qu'un ministre réponde à «tes atientfohs 
individuelle» et qu'il vienne à si'%ensèe 
de discuter les fautes, l'inhabileté; l ' A -
sence de ressources qui Ont pu eompro- " 
mettre tel ou tel établissement hiduàtHer?, 
C'est une chose grave que de venir, afSHUi1 

par inierrupiiou, dire àx1o%(é l à f fWircé 
que tel étabtissemeTit ttéH'iMiimî'.' t;Ti*sU! 

bien I) 1-'" "!'i • '' 
' Je 11 aurai, quant à moi, jamais un tôt 
courage ; c'est ta ire ' • là Une éboHe1 ' tyru- ' 
vaise. dangereuse ; c'est toûhimettre contre 
un industriel un acte dont'ta responsabi
lité est considérable au pOrrit de Vue* (Je 
son crédit, (Très-bien 1 très bien!) ' '' 

L'hociorarble M. Thiers nous a dit, il y 
a quelques jours, qu'une grande partie de 
l'industrie coton mère d'Atsuce étart places 
entre les mains d'un syndiéar de créan
ciers. Cela n'est pas exact.' Le eamMi#-
sioncatre dont «n S parlé' représente au 
assez grand nombre d'ittdosivlelsv, et douze 
ou quinze au moine d'entrlefik eétnritpnt' 
leur fortune par mil liens, pend&ni que 
vous les avez ruine» à cette trtWine.(Tlfèè'-
bien ! — Bruit!) 1Hi"1 

Il n'y a rien de si dangereux que d* 
venir, sur la foi d'un renseignement qiiié . 
je veux croire émané d'dnb s0Uréyft6H^«ll4; 
affirmera dette tribune qnc 6«W,0/"0';brb-
ches sont aous le régime d'un syn^'jeat VJ0 -
créanciers. -

M. Thiers. Mais cela a été imprime. 
M. l e pré dea t Schneider. Cela a' pu 

êtrv imprimé, mais cela n'aurait pas dti 
être dit & ta tribune. (Très-bien ! très-
bien l) 

M. Aimé Gros. Il y a en Alsace quel
ques établissements qui trffvlWttWtV^^^^ 
le compte de créanciers, màfj é'èst la 
exception qu'il rte faut piS faire 
pour une règle- ('ft,èaibiéft^fHfres>^i] 

M. l a minis tre . Je ne 
cet Wciéeiit. La parole db M.'ATrté 

: Si mité ^̂ _̂̂ ^̂ ^̂ _̂__.ls_r • 
n'a pas besoin'd* «brint : sa Mbh(S posi
tion, Sdn honoramlite, suffiSèiW' à établît-
l'exaothode de . ses déclarëttdn»; et' 1ë* 
attaques dirigées contre Piriddlrmedé'lful-
house tombent ié%o^mais'tmpi«ssantes et 
stériles. (Très-bien! très bien!) ' 

M. Thiers . Je n'ai fait que C«ërles pa
roles de la maiBoa Vaucher eile-mëme; 
textuellement. (Bruit.) 

R.' a i m é G>ros. Je né nie pas que quel
ques maisons ë« relationfe tfvee1 l a miVsoù 
Vaueksr né ssient dans f^nAarra.?, mais 
je conteste qu'on puisse dire tjiié' 'fJOB̂ OÛÉI 
brochesqui iravailleut a^pSrtiendeW'à'ués 
fabricants ea déconflttire. Je ft codlbstj 
formellement, et je pourrais dOrtnèt- à'r 

Thiers les noms de maisorrs consLd 
et très-sa!i*es qoi'eorit en rapport ' 
maison Vaucher *4 q*i pburrttent L 
serde ce concours- (Très-bien! tréH-'i 

La «taie ou Journal. 
,» t . : : ; - ! t. 

', •• 

• 0 
^;:ili 

Le Propriétaire-gérant :J 

IMP. J. BBBOUX, ROCBAÎX 

doit.se
par.ee
atiei.nl
an45iB.se

